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Liminaire téléchargeable sur le site local
Les organisations syndicales ont lu leur liminaire.
Le président a tout d’abord présenté ses vœux à l’ensemble des agents du département.
Les réponses du président ont porté sur différents points :

 Concernant l’économie et l’inflation, c’est un constat national, il ne peut rien faire.→
 Concernant les revalorisations salariales, il renvoie aux instances de la Fonction publique.→

Le PV  du 08 décembre n’appelant aucune observation, il est adopté à l’unanimité.
Le PV du 21 décembre est seulement adopté par  FO en raison de l’absence des autres OS. 

COMPTE-RENDU

Vote des PV des CSAL 8 & 21 Décembre 2023Vote des PV des CSAL 8 & 21 Décembre 2023          : pour avis: pour avis    

Les ponts naturels 2024 – pour avisLes ponts naturels 2024 – pour avis

2 jours sont proposés :
Le vendredi 10 mai et le vendredi 16 août.
Les représentants FOFO et l’alliance CFTC-CFDT ont voté pour.
Les représentants de la CGT et de Solidaires se sont abstenus.
Dans notre lettre d’information mensuelle de décembre dernier, vous avez été très nombreux à nous 
répondre et FOFO vous remercie.
98,75 % d’entre-vous souhaitaient pouvoir bénéficier des deux ponts.
Les représentants FOFO ont fait remarquer que la DG avait rédigé pour la première fois en juillet 2023 une 
note à propos des ponts naturels. Cette note laissait à chaque direction locale le choix des ponts à 
accorder. 
Les directions locales de notre interrégion ont fait le choix sur ces 2 jours.
Maintenant, la question qui se pose pour les années à venir est de savoir si les directions locales 
bénéficieront toujours de cette autonomie et plus généralement si la DG s’engage vers une politique 
de suppression des ponts naturels ?…
Les élus FOFO resteront vigilants.
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Situation des emplois au 1Situation des emplois au 1    erer     janvier 2024 janvier 2024          : pour information: pour information    

Pour ce qui concerne l’EDR, Monsieur le président dit qu’il n’est pas du tout à l’ordre du jour de la 
supprimer. L’ EDR permet fluidité et de la souplesse dans la vie des services. 
Après se pose la question des EDR qui exercent leur mission sur un même poste depuis très longtemps. 
Faut-il continuer comme çà ou pérenniser un emploi ?
Les transferts d’emplois vont se faire comme suit :

 → Transfert d’un poste A+ à la Direction au nouveau Centre de Gestion Financière ( en bleu dans le tableau )
 → Transfert d’un poste de B de l’EDR vers le SGC de Riom ( en vert dans le tableau ).
 → « Création » de 2 emplois B suite transfert de charges Taxe d’urbanisme ( en jaune )
 → « Création »d’ 1 emploi C au niveau du Pôle animation des réseaux ( en jaune )

A l’échelle nationale, on nous annonce +148 emplois. Mais la ficelle est trop grosse. En y regardant de plus 
près, on s’aperçoit que le réseau se voit amputer de 600 emplois.
A l’échelle départementale, on nous annonce +3 emplois mais 2 sont dus à des transferts de charge et un à 
la marge dont dispose le délégué inter région.

Les OS ont voté CONTRE à l’unanimité.

Les OS sont reconvoquées le jeudi 25 janvier 2024.

Cette année très peu de changements, si ce 
n’est la création du Centre de Gestion 
Financière. Il devrait démarrer en septembre 
prochain et sera implanté à la direction.
Nous avons longuement débattu sur certaines 
affectations et notamment sur les Conseillers 
aux Décideurs Locaux qui verront peut-être 
leurs missions légèrement évoluer. Certains sont 
déjà « référents » sur certaines matières 
( exemple : TVA, foncier etc ) . Le Président 
envisage au vue des besoins qui sont immenses 
de créer un emploi de CDL référent pour la 
matière M21/M22 (secteur hospitalier et secteur 
médico-social). Il faut savoir que dans d’autres 
départements, des CDL sont carrément 
référents pour un secteur donné.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Les élus en CSAL : 
Titulaires 

 Christine PEREIRA→
 Jean-Marc LE FAY→

Suppléants 
 Patrick ALLAIS ( excusé ) →
  Cécile SORIANO ( excusée )→

FO-DDFIP63 :     ESI La Parlette - 17 Rue de la Parlette - 63000 Clermont-Ferrand

Questions diversesQuestions diverses

 → Demande d’un planning des instances pour pouvoir prévoir les absences le plus en amont possibles dans 
nos services.

  → Nous avons reparlé du sujet de l’automatisation des opérations comptables. En expliquant quelques 
limites notamment l’imputation du FCTVA etc. Monsieur le Président nous dit que ce point s’est bien 
amélioré.

 → Budgets participatifs. Les agents ont  jusqu’au 26 janvier 2024 pour voter !


